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TEXTE DES PARAGRAPHES 1, b ET 2 DE L’ARTICLE 13

1. L’Assemblée générale provoque des études et fait des recommandations en 
vue de :

[...]
b) Développer la coopération internationale dans les domaines économique, 

social, de la culture intellectuelle et de l’éducation, de la santé publique, et faciliter 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2. Les autres responsabilités, fonctions et pouvoirs de l’Assemblée générale, 
relativement aux questions mentionnées au paragraphe 1, b, ci-dessus, sont énoncés 
aux Chapitres IX et X.

INTRODUCTION

1. La portée et la structure de la présente étude consacrée à la pratique sui-
vie par l’Assemblée générale en matière d’application des paragraphes 1, b et 2 de 
l’Article 13 correspondent à celles des études antérieurement consacrées à cet article, 
telles qu’elles figurent dans le Répertoire et ses Suppléments n° 1 à 8.

2. Ainsi, dans le présent Supplément également, les études consacrées aux 
articles des Chapitres IX et X de la Charte portent sur les responsabilités, les fonc-
tions et les pouvoirs de l’Assemblée générale concernant les questions mentionnées 
au paragraphe 1, b de l’Article 13, qui, comme l’indique le paragraphe 2 du même ar-
ticle, sont énoncés dans ces deux chapitres de la Charte. La présente étude se borne 
à indiquer l’éventail et les types des mesures prises par l’Assemblée générale dans 
l’exercice de ses fonctions d'entreprendre des études et de faire des recommandations 
aux fins de développer la coopération dans les domaines économique et social et de 
contribuer à la réalisation des droits de l’homme et à l’exercice des libertés fonda-
mentales.

3. Il existe une correspondance étroite entre le paragraphe 1, b de l’Article 13 
et l’Article 55. Comme dans les précédents Suppléments, l’étude consacrée à l’Ar-
ticle 55 dans le présent Supplément porte sur le fond de la question de la coopération 
internationale dans les domaines des activités économiques et sociales et des droits 
de l’homme, tandis que la portée de la présente étude sur le paragraphe 1, b de l’Ar-
ticle 13 est limitée à ce qui a été indiqué ci-dessus.

RÉSUMÉ DE LA PRATIQUE

A. Études effectuées à l’initiative  
de l’Assemblée générale

1. Généralités

4. Durant la période considérée, la majorité des ré-
solutions provoquant des études en vertu des paragra-
phes 1, b et 2 de l’Article 13 ont été adoptées sur des rap-
ports de la Deuxième Commission, traitant de questions 
économiques et financières, et de la Troisième Commis-
sion, traitant de questions sociales, humanitaires et cul-
turelles. En outre, plusieurs des études demandées ont 
trouvé leur origine dans des résolutions adoptées sans 
renvoi à une grande commission et dans des résolutions 
adoptées sur des rapports de la Commission des ques-
tions politiques spéciales et de la décolonisation.

5. Comme dans les précédents Suppléments, le terme 
« étude » a été interprété dans un sens large et l’Assem-
blée a continué d’exercer d’une manière similaire son au-

torité s’agissant de provoquer l’établissement de diverses 
études. Ainsi a-t-elle provoqué des études très diverses, 
y compris une analyse1, une étude détaillée2, des exa-
mens3, des examens à mi-parcours4, des plans5, des do-
cuments détaillés6, des éléments7, des propositions8, des 
guides à l’intention des réunions9, des tableaux synop-
tiques10, des rapports11, des rapports intérimaires12, des 

1 Voir, par exemple, résolution 53/177.
2 Voir, par exemple, résolution 50/120.
3 Voir, par exemple, résolution 53/110.
4 Voir, par exemple, résolution 50/94.
5 Voir, par exemple, résolution 52/100.
6 Voir, par exemple, résolution 50/142.
7 Voir, par exemple, résolution 50/119.
8 Voir, par exemple, résolution 50/122.
9 Voir, par exemple, résolution 52/91. 
10 Ibid.
11 Voir, par exemple, résolution 50/1.
12 Voir, par exemple, résolution 53/22.
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rapports de situation13, des rapports d’étape14, des rap-
ports périodiques15, des rapports ordinaires16, des rap-
ports détaillés17, des rapports actualisés18, des rapports 
de synthèse19, des rapports annuels20 et des rapports fi-
nals21. En plusieurs occasions, l’Assemblée a également 
provoqué l’échange de données d’expérience et d’infor-
mations22, la réalisation d’estimations23, d’examens24 ou 
d’évaluations25 et l’élaboration d’indices26 ou de catalo-
gues27.

2. Études demandées au Con seil économique 
et social et à ses organes subsidiaires

6. L’Assemblée a continué de demander au Conseil 
économique et social (le Conseil) et à ses organes sub-
sidiaires, agissant isolément ou de concert avec d’autres 
entités, d’établir des études sur la coopération internatio-
nale dans les domaines économique, social, culturel, de 
l’éducation et de la santé, et de contribuer à la réalisation 
des droits de l’homme et à l’exercice des libertés fon-
damentales. Ces demandes ont été adressées au Conseil 
lui-même28 ainsi qu’à ses commissions techniques29, à 
ses commissions régionales30 et à des organes d’experts 
tels que le Comité des droits économiques, sociaux et 
culturels31. 

a) Études demandées sur des sujets  
relevant du progrès social et du développement

7. Durant la période considérée, l’Assemblée a conti-
nué de demander au Conseil et à ses organes subsidiaires 
d’établir un certain nombre d’études sur des sujets rele-
vant du progrès social et du développement. Ces études 
ont notamment porté sur les sujets suivants : élimination 
de toutes les formes d’intolérance religieuse32; protec-
tion et assistance offertes aux personnes déplacées dans 
leur propre pays33; situation de la famille au niveau mon-
dial34; élimination de la pauvreté et renforcement des ca-
pacités35; suite donnée au Sommet mondial pour le déve-

13 Voir, par exemple, résolution 51/77.
14 Voir, par exemple, résolution 50/107.
15 Voir, par exemple, résolution 52/64.
16 Voir, par exemple, résolution 50/86.
17 Voir, par exemple, résolution 52/192.
18 Voir, par exemple, résolution 50/148.
19 Voir, par exemple, résolution 50/113.
20 Voir, par exemple, résolution 51/77.
21 Voir, par exemple, résolution 52/148.
22 Voir, par exemple, résolution 54/124.
23 Voir, par exemple, résolution 53/89.
24 Voir, par exemple, résolution 52/179.
25 Voir, par exemple, résolution 51/138.
26 Voir, par exemple, résolution 51/183.
27 Voir, par exemple, résolution 50/101.
28 Voir, par exemple, résolution 51/141.
29 Voir, par exemple, résolution 50/161.
30 Voir, par exemple, résolution 54/25.
31 Voir, par exemple, résolution 54/157.
32 Voir, par exemple, résolution 54/159.
33 Voir, par exemple, résolution 50/195.
34 Voir, par exemple, résolution 54/124.
35 Voir, par exemple, résolution 53/192.

loppement social36; suivi de la Déclaration politique de 
Naples et du Plan mondial d’action contre la criminalité 
transnationale organisée37; relation existant entre les mi-
grations internationales et le développement38; mise en 
œuvre et suivi des textes issus de la Conférence des Na-
tions Unies sur l’environnement et le développement39; 
et rôle de l’Organisation des Nations Unies s’agissant 
de promouvoir le développement dans le contexte de la 
mon dialisation et de l’interdépendance40.

8. Par ailleurs, l’Assemblée a demandé au Conseil de 
réaliser des études sur des sujets nouveaux ou des sujets 
recentrés ou mieux délimités, comme, par exemple, la 
suite donnée à la Conférence mondiale sur les femmes41. 
Dans le domaine de la prévention du crime et de la jus-
tice pénale, ces études ont porté, entre autres, sur la cri-
minalisation de la corruption et des actes de corruption 
dans les transactions commerciales internationales42; la 
question de l’élaboration d’une convention internationale 
contre la criminalité transnationale organisée43; et les 
mesures en matière de prévention du crime et de justice 
pénale pour éliminer la violence contre les femmes44. En 
ce qui concerne les stupéfiants, l’Assemblée a demandé 
au Conseil et à ses organes subsidiaires de réaliser des 
études sur la coopération internationale dans la lutte 
contre le problème mondial de la drogue, par exemple45. 

b) Études demandées sur des sujets relevant  
des droits de l’homme et des libertés fondamentales

9. L’Assemblée a continué de demander au Conseil 
et à ses organes subsidiaires d'élaborer un grand nombre 
d’études sur l’exercice des droits de l’homme et des li-
bertés fondamentales. Ces études ont notamment porté 
sur les sujets suivants : le droit au développement46; les 
pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme47; 
l’application effective des instruments internationaux re-
latifs aux droits de l’homme, y compris l’obligation de 
présenter des rapports à ce titre48; la question des dis-
paritions forcées ou involontaires49; la question de la 
Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le do-
maine des droits de l’homme et de l’information dans 
le domaine des droits de l’homme50; et le renforcement 
de l’action que l’Organisation des Nations Unies mène 
dans le domaine des droits de l’homme par la promo-
tion de la coopération internationale et importance de 

36 Voir, par exemple, résolution 50/161.
37 Voir, par exemple, résolution 52/85.
38 Voir, par exemple, résolution 50/123.
39 Voir, par exemple, résolution 54/218.
40 Voir, par exemple, résolution 53/169.
41 Voir, par exemple, résolution 50/203.
42 Voir, par exemple, résolution 51/191.
43 Voir, par exemple, résolution 51/120.
44 Voir, par exemple, résolution 52/86.
45 Voir, par exemple, résolution 54/132.
46 Voir, par exemple, résolution 51/99.
47 Voir, par exemple, résolution 54/157.
48 Voir, par exemple, résolution 51/87.
49 Voir, par exemple, résolution 51/94.
50 Voir, par exemple, résolution 53/153.
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la non-sélectivité, de l’impartialité et de l’objectivité51. 
L’Assemblée a également demandé au Conseil d’établir 
des études sur la coopération internationale en matière 
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles : 
de la phase des secours à celle de l’aide au développe-
ment52, et le renforcement de la coordination de l’aide 
humanitaire d’urgence fournie par l’Organisation des 
Nations Unies53, entre autres études.

10. Durant la période considérée, l’Assemblée a éga-
lement demandé la réalisation d’études sur des sujets 
nou veaux ou des sujets recentrés ou mieux délimités, 
comme, par exemple, l’utilisation responsable d’Internet 
au regard des dispositions de la Convention internatio-
nale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale54.

c) Études demandées sur des sujets revêtant un ca rac-
tère général et concernant les mesures à prendre à 
l’échelon international pour promouvoir le dé ve lop-
pement économique et social

11. Durant la période considérée, l’Assemblé a de-
mandé au Conseil et à ses organes subsidiaires de réa-
liser des études sur des sujets revêtant un caractère plus 
général et concernant les mesures à prendre à l’échelon 
international pour promouvoir le développement écono-
mique et social. Par exemple, elle a demandé au Conseil 
d’examiner et d’analyser les résultats de l’application au 
niveau régional du Programme d’action de la Conférence 
internationale sur la population et le développement55.

3. Études demandées aux organes subsidiaires 
de l’Assemblée générale

12. Comme par le passé, l’Assemblée a demandé à 
ses propres organes subsidiaires de réaliser des études 
conformément aux pouvoirs que lui confère le para-
graphe 1, b de l’Article 13. Ces demandes ont été pour 
l’essentiel adressées aux organes intergouvernementaux 
créés par l’Assemblée, comme, par exemple, la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED)56, le Comité spécial chargé d’étu-
dier la situation en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux57, le Comité spécial chargé d’en-
quêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés58 et le Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien59. Par ailleurs, 
certaines demandes d’études ont été adressées à des co-
mités spéciaux, comme le Comité ad hoc plénier de la 

51 Voir, par exemple, résolution 51/105.
52 Voir, par exemple, résolution 54/233.
53 Voir, par exemple, résolution 54/95.
54 Voir, par exemple, résolution 53/132.
55 Voir, par exemple, résolution 50/124.
56 Voir, par exemple, résolution 53/170.
57 Voir, par exemple, résolution 51/140.
58 Voir, par exemple, résolution 51/131.
59 Voir, par exemple, résolution 52/49.

cinquantième session de l’Assemblée générale60. Enfin, 
des études ont été demandées à des groupes intergouver-
nementaux d’experts créés par l’Assemblée61.

13. Dans certains cas, il a été demandé aux organes 
subsidiaires d’établir les études eux-mêmes ou en colla-
boration avec d’autres entités. Par exemple, dans sa réso-
lution 53/171 en date du 15 décembre 1998, l’Assemblée 
a invité le « Secrétaire général de la Conférence des Na-
tions Unies sur le commerce et le développement et les 
gouvernements intéressés, agissant en coopération avec 
le Programme des Nations Unies pour le développement, 
la Commission économique et sociale pour l’Asie et le 
Pacifique, la Commission économique pour l’Europe et 
les organisations régionales et internationales compé-
tentes [...], à continuer d’élaborer un programme visant à 
améliorer, sur le plan de l’efficacité, la situation actuelle 
en matière de transit dans les États en développement 
sans littoral d’Asie centrale ayant récemment accédé à 
l’indépendance et dans les pays en développement de 
transit qui sont leurs voisins62 ».

a) Études demandées sur des sujets  
revêtant un caractère essentiellement économique

14. L’Assemblée a continué de demander à ses or-
ganes subsidiaires d’entreprendre des études sur des su-
jets revêtant un caractère essentiellement économique. 
Par exemple, en ce qui concerne les questions liées au 
commerce international et au développement, elle a de-
mandé à la CNUCED de déterminer et d’analyser les 
incidences sur le développement de questions liées aux 
investissements63 et d’analyser et de passer en revue 
l’évolution du commerce entre les pays à économie en 
transition et les pays en développement64. D’autre part, 
elle a invité la CNUCED à envisager de renforcer la coo-
pération économique entre pays en développement en 
tant que stratégie visant à favoriser la croissance et le 
développement et à garantir l’intégration effective des 
pays en développement dans l’économie mondiale, ainsi 
qu’à formuler des recommandations de politique géné-
rale concrètes à ce sujet65.

b) Études demandées sur des sujets  
relevant du progrès social et du développement

15. Durant la période considérée, l’Assemblée a de-
mandé à ses organes subsidiaires de réaliser des études 
sur des sujets relevant du progrès social et du développe-
ment. Par exemple, dans sa résolution 54/128 en date du 
22 décembre 1999, elle a prié le Comité spécial sur l’éla-
boration d’une convention contre la criminalité trans-
nationale organisée de déterminer s'il serait souhaitable 

60 Voir, par exemple, résolution 50/160.
61 Voir, par exemple, résolution 52/85.
62 Par. 2.
63 Voir, par exemple, résolution 51/167.
64 Voir, par exemple, résolution 50/95.
65 Voir, par exemple, résolution 50/119.
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d'élaborer un instrument international contre la corrup-
tion66.

c) Études demandées sur des sujets relevant de l’exer-
cice des droits de l’homme et des libertés fon da men-
tales

16. S’agissant des sujets relevant du domaine des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, l’As-
semblée a continué de demander au Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’appli-
cation de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux d’engager des études 
sur l’application immédiate et intégrale de la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux67.

d) Études demandées sur des sujets revêtant un ca rac-
tère général et concernant les mesures à prendre à 
l’échelon international pour promouvoir le dé ve lop-
pement économique et social

17. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
de mandé la réalisation d’études sur des sujets revêtant 
un caractère plus général et concernant les mesures à 
prendre à l’échelon international pour promouvoir le dé-
veloppement économique et social. Ces études ont no-
tamment porté sur le suivi de l’évolution de la question 
de Palestine68; les politiques et la pratique israéliennes 
dans le territoire palestinien occupé, en particulier le 
traitement des détenus dans le territoire palestinien oc-
cupé, y compris Jérusalem69; la situation au Sahara oc-
cidental70, et les mesures et recommandations visant à 
assurer une croissance économique soutenue et un déve-
loppement durable en Afrique au-delà des années 9071.

4. Études demandées exclusivement au Secrétaire 
général ou avec le concours d’autres entités

18. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
continué de demander au Secrétaire général, agissant 
seul ou de concert avec d’autres entités, de réaliser des 
études sur des sujets relevant de la coopération interna-
tionale dans les domaines économique, social, culturel, 
de l’éducation et de la santé, ainsi que sur des sujets re-
levant de l’exercice des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

19. Comme par le passé, l’Assemblée a confié l’éla-
boration d’études au Secrétaire général agissant seul dans 
la plupart des cas. En outre, elle a continué de deman-
der à ce dernier de réaliser des études en coopération, 
consultation ou collaboration avec les États Membres72, 
le Conseil économique et social et ses organes subsidiai-

66 Par. 6.
67 Voir, par exemple, résolution 52/78.
68 Voir, par exemple, résolution 52/49.
69 Voir, par exemple, résolution 53/53.
70 Voir, par exemple, résolution 50/36.
71 Voir, par exemple, résolution 50/160.
72 Voir, par exemple, résolution 53/112.

res73, les programmes, organisations, organes et orga-
nismes des Nations Unies74, et les institutions spéciali-
sées75. Par exemple, dans sa résolution 53/169 en date 
du 15 décembre 1998, l’Assemblée a prié le Secrétaire 
général « d’établir, en collaboration avec la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
et en consultation avec les organisations compétentes, 
en particulier l’Organisation mondiale du commerce, le 
Fonds monétaire international, la Banque mondiale et les 
commissions régionales, un rapport analytique [...], dans 
lequel il examinerait les questions interdépendantes en 
vue de faire mieux comprendre la mondialisation [...] ». 
En outre, l’Assemblée a continué de demander au Secré-
taire général d'entreprendre des études en coopération, 
consultation ou collaboration avec des entités ne faisant 
pas partie du système des Nations Unies, telles que des 
organisations et institutions internationales76, des insti-
tuts77, des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales78 et des institutions financières79.

a) Études demandées sur des sujets revêtant 
un caractère essentiellement économique

20. Comme par le passé, l’Assemblée a continué de 
demander au Secrétaire général de réaliser des études 
concernant certains sujets revêtant un caractère essen-
tiellement économique, tels que le respect des engage-
ments et l’application des politiques convenus dans la Dé-
claration sur la coopération économique internationale, 
en particulier la relance de la croissance économique et 
du développement dans les pays en développement, et 
l’application de la Stratégie internationale du dévelop-
pement pour la quatrième Décennie des Nations Unies 
pour le développement80. Une étude analogue a porté sur 
l’impact des mesures économiques unilatérales utilisées 
pour exercer une pression politique et économique sur 
les pays touchés, en particulier leurs incidences sur le 
commerce et le développement81. 

21. L’Assemblée a également demandé au Secrétaire 
général de réaliser des études sur des sujets nouveaux 
ou des sujets recentrés ou mieux définis. Ces études ont 
notamment porté sur le développement des systèmes de 
transport et la situation en matière de transit dans les 
pays en développement sans littoral et de transit82; la 
coopération économique et technique Sud-Sud83; le rôle 
de l’Organisation des Nations Unies en matière de pro-
motion du développement dans le contexte de la mondia-
lisation et de l’interdépendance84; la relance du dialogue 

73 Voir, par exemple, résolution 53/114.
74 Voir, par exemple, résolution 50/119.
75 Voir, par exemple, résolution 50/143.
76 Voir, par exemple, résolution 53/178.
77 Voir, par exemple, résolution 52/91.
78 Voir, par exemple, résolution 53/25.
79 Voir, par exemple, résolution 52/180.
80 Voir, par exemple, résolution 53/178.
81 Voir, par exemple, résolution 54/200.
82 Voir, par exemple, résolution 50/97.
83 Voir, par exemple, résolution 50/119.
84 Voir, par exemple, résolution 53/169.
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sur le renforcement de la coopération économique inter-
nationale pour le développement par le partenariat85; le 
commerce international et le développement86; un sys-
tème financier international stable et prévisible permet-
tant de relever les défis du développement, en particulier 
dans les pays en développement87; et les flux financiers 
mondiaux et leur incidence sur les pays en développe-
ment88.

b) Études demandées sur des sujets  
relevant du progrès social et du développement

22. L’Assemblée a continué de demander au Secré-
taire général de réaliser des études sur certains sujets re-
levant du progrès social et du développement. Ces études 
ont notamment porté sur l’appui du système des Nations 
Unies aux efforts déployés par les gouvernements pour 
promouvoir et consolider les démocraties nouvelles ou 
rétablies89; l’affermissement du rôle de l’Organisation 
des Nations Unies aux fins du renforcement de l’effica-
cité du principe d’élections périodiques et honnêtes90; le 
renforcement de la capacité de coordonner efficacement 
les mesures visant à intégrer la prévention des catas-
trophes naturelles dans le processus de développement 
durable91; la situation en matière d’approvisionnement 
en eau et d’assainissement dans les pays en développe-
ment92; l’amélioration de la situation des femmes dans 
les zones rurales93; et l’assistance aux réfugiés, aux rapa-
triés et aux personnes déplacées en Afrique94.

23. Durant la période considérée, l’Assemblée a éga-
lement demandé au Secrétaire général de réaliser des 
étu des sur des sujets nouveaux ou des sujets recentrés 
ou mieux définis. Les études relevant des sujets visés au 
paragraphe 1, b de l’Article 13 ont notamment porté sur 
la formulation d’un nouveau plan à moyen terme pour 
la promotion de la femme95; le problème de la violence 
à l’égard des travailleuses migrantes96; les effets sur les 
enfants appartenant à des minorités et les enfants des 
travailleurs migrants de la discrimination raciale dans 
les domaines de l’éducation, de la formation et de l’em-
ploi97; l’administration publique et le développement98; 
et la fabrication et le trafic illicites d’explosifs par des dé-
linquants et l’usage d’explosifs à des fins criminelles99. 

24. Dans le domaine de la nature, de l’environnement 
et du développement durable, l’Assemblée a demandé au 

85 Voir, par exemple, résolution 50/122.
86 Voir, par exemple, résolution 53/170.
87 Voir, par exemple, résolution 54/197.
88 Voir, par exemple, résolution 52/180.
89 Voir, par exemple, résolution 50/133.
90 Voir, par exemple, résolution 50/185.
91 Voir, par exemple, résolution 50/117 A.
92 Voir, par exemple, résolution 50/126.
93 Voir, par exemple, résolution 54/135.
94 Voir, par exemple, résolution 54/146.
95 Voir, par exemple, résolution 51/69.
96 Voir, par exemple, résolution 54/138.
97 Voir, par exemple, résolution 53/132.
98 Voir, par exemple, résolution 53/201.
99 Voir, par exemple, résolution 54/127.

Secrétaire général d’établir des études notamment sur 
les effets préjudiciables que pourraient éventuellement 
avoir les technologies nouvelles et dont les agriculteurs 
et les communautés locales pourraient se ressentir100; les 
progrès accomplis dans la mise en œuvre d’Action 21101; 
la conservation et le développement durable des éco-
systèmes forestiers d’Afrique centrale102; le Programme 
solaire mondial 1996-2005103; les arrangements institu-
tionnels internationaux relatifs à l’environnement et au 
développement104; et l’application de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la dé-
sertification, en particulier en Afrique105.

c) Études demandées sur des sujets relevant  
des domaines de la culture, de l’éducation et de la santé

25. Durant la période considérée, l’Assemblée a de-
mandé au Secrétaire général d’établir des études sur 
des sujets relevant de la culture, de l’éducation et de la 
santé, telles qu’une proposition de décennie des Nations 
Unies pour l’alphabétisation106; une étude sur les droits 
de l’homme et la diversité culturelle107; et une étude sur 
l’éducation pour tous108.

d) Études demandées sur des sujets relevant  
des droits de l’homme et des libertés fondamentales

26. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
continué de demander au Secrétaire général d’établir un 
certain nombre d’études relevant de l’exercice des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. Ces études ont 
notamment porté sur l’examen des programmes et pro-
cédures relatifs aux peuples autochtones existant au sein 
du système des Nations Unies109; l’obligation de présen-
ter des rapports au titre des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, y compris les moyens qui 
permettraient d’éviter les doubles emplois dans la pré-
sentation des rapports requis conformément aux diffé-
rents instruments110; la promotion d’activités éducatives 
et culturelles en matière de droits de l’homme dans le 
monde entier111; les massacres de prisonniers de guerre 
et de civils et les viols commis en Afghanistan112; la tor-
ture et les autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants113; et les droits de l’homme et les exodes 
massifs114. L’Assemblée a également demandé au Secré-

100 Voir, par exemple, résolution 53/190.
101 Voir, par exemple, résolution 50/113.
102 Voir, par exemple, résolution 54/214.
103 Voir, par exemple, résolution 54/215.
104 Voir, par exemple, résolution 53/186.
105 Voir, par exemple, résolution 52/198.
106 Voir, par exemple, résolution 54/122.
107 Voir, par exemple, résolution 54/160.
108 Voir, par exemple, résolution 52/84.
109 Voir, par exemple, résolution 50/157.
110 Voir, par exemple, résolution 53/138.
111 Voir, par exemple, résolution 51/104.
112 Voir, par exemple, résolution 52/211.
113 Voir, par exemple, résolution 54/156.
114 Voir, par exemple, résolution 54/180.
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taire général d’établir des études sur le renforcement de 
la coordination de l’aide humanitaire et des secours en 
cas de catastrophe, destinés à certains pays ou régions 
dans des situations d’urgence115.

27. Par ailleurs, l’Assemblée a prié le Secrétaire gé-
néral d’établir des études sur des sujets nouveaux ou des 
sujets recentrés ou mieux délimités, tels que la mondia-
lisation et ses effets sur le plein exercice des droits de 
l’homme116.

e) Études demandées sur des sujets revêtant un carac-
tère général et concernant les mesures à prendre à 
l’échelon international pour promouvoir le déve lop-
pement économique et social

28. S’agissant des études à caractère général con-
cernant la promotion du développement économique 
et social, l’Assemblée a demandé au Secrétaire général 
d’établir des études portant, par exemple, sur les inci-
dences des programmes d’ajustement structurel sur le 
développement économique et social dans le cadre de la 
suite donnée au Sommet mondial pour le développement 
social117; la coopération internationale pour l’atténua-
tion des effets du phénomène El Niño118; un examen des 
activités opérationnelles de développement du système 
des Nations Unies119; et l’application des décisions de 
la Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains120.

5. Études demandées aux États

29. Comme par le passé, l’Assemblée a adressé 
ses résolutions aux gouvernements et aux États en vue 
d'entreprendre des études aux fins de favoriser la coo-
pération internationale dans les domaines économique, 
social, culturel, de l’éducation et de la santé, et de contri-
buer à l’exercice des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Dans certains cas, l’Assemblée a égale-
ment invité des États ou des gouvernements spécifiques 
ou des catégories d’États ou de gouvernements à étudier 
un certain nombre de questions.

a) Études demandées sur des sujets revêtant 
un caractère essentiellement économique

30. Dans sa résolution 53/175 en date du 15 décembre 
1998, intitulée « Renforcement de la coopération inter-
nationale en vue de résoudre durablement le problème 
de la dette extérieure des pays en développement », l’As-
semblée a encouragé les créanciers, y compris les pays, 
à examiner les moyens de faire en sorte que les futurs 
prêts soient utilisés de manière à éviter qu’ils aient une 
incidence négative sur la viabilité de la dette121.

115 Voir, par exemple, résolution 53/1 M.
116 Voir, par exemple, résolution 54/165.
117 Voir, par exemple, résolution 50/161.
118 Voir, par exemple, résolution 52/200.
119 Voir, par exemple, résolution 50/120.
120 Voir, par exemple, résolution 51/177.
121 Voir, par exemple, résolution 53/175.

b) Études demandées sur des sujets relevant  
du progrès social et du développement

31. L’Assemblée a continué d’inviter les États à éta-
blir des études sur des questions relevant du progrès so-
cial et du développement. Par exemple, dans sa résolu-
tion 52/82, elle a encouragé « les gouvernements [...] à se 
pencher sur les aspects essentiels des politiques sociales 
et économiques intéressant l’égalisation des chances des 
handicapés [...]122 ».

32. L’Assemblée a par ailleurs demandé aux États de 
réaliser des études sur des sujets nouveaux ou des sujets 
recentrés ou mieux délimités. En matière de développe-
ment social, ces études ont notamment porté sur le rôle 
éventuel de mercenaires lorsque des actes criminels re-
levant du terrorisme sont commis123; les incidences du 
vieillissement des individus et de la population124; et une 
approche globale des problèmes de réfugiés125.

33. En ce qui concerne le développement social et, 
en particulier, les questions intéressant les femmes, des 
études ont été notamment demandées sur l’exécution du 
Programme d’action de la quatrième Conférence mon-
diale sur les femmes126; la violence à l’égard des travail-
leuses migrantes127; et l’éducation et la formation conti-
nues des femmes mariées, des femmes enceintes et des 
jeunes mères128.

34. S’agissant des questions relatives à la préven-
tion du crime, à la justice pénale et aux stupéfiants, des 
études ont été établies par les États, qui portaient notam-
ment sur la lutte contre la corruption129; l’amélioration 
de la coordination des activités de l’Organisation des Na-
tions Unies liées au problème mondial de la drogue130; et 
les politiques de financement de l’aide au développement 
dans le renforcement du Programme des Nations Unies 
en matière de prévention du crime et de justice pénale, 
en particulier des moyens de coopération technique131.

c) Études demandées sur des sujets relevant des 
domaines de la culture, de l’éducation et de la santé

35. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
invité les États à réaliser des études ou à présenter des 
observations sur des sujets relevant des domaines de 
la culture, de l’éducation et de la santé, concernant par 
exemple les pratiques traditionnelles ou coutumières af-
fectant la santé des femmes et des filles132 et le dévelop-
pement culturel133.

122 Voir par. 4.
123 Voir, par exemple, résolution 53/135.
124 Voir, par exemple, résolution 53/109.
125 Voir, par exemple, résolution 54/146.
126 Voir, par exemple, résolution 54/142.
127 Voir, par exemple, résolution 54/138.
128 Voir, par exemple, résolution 53/127.
129 Voir, par exemple, résolution 54/128.
130 Voir, par exemple, résolution 53/115.
131 Voir, par exemple, résolution 54/131.
132 Voir, par exemple, résolution 54/133.
133 Voir, par exemple, résolution 52/197.



62  Chapitre IV. — Assemblée générale 

d) Études demandées sur des sujets relevant 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales

36. L’Assemblée a continué d’inviter les États à étu-
dier des sujets relevant des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, à savoir notamment la protec-
tion des migrants134; l’application de la Déclaration sur 
le droit et la responsabilité des individus, groupes et or-
ganes de la société de promouvoir et protéger les droits 
de l’homme et les libertés fondamentales universelle-
ment reconnus135; l’application effective des principes 
régissant l’élection des membres des organes créés en 
vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme136; et l’exploitation de la main-d’œuvre enfan-
tine et les stratégies de lutte contre ces pratiques137.

6. Études demandées aux insti tutions spécialisées, 
or ga nisations, organismes et organes des Nations 
Unies et à d’autres entités

37. L’Assemblée a continué d'entreprendre des étu-
des devant être établies par diverses entités qui font par-
tie du système des Nations Unies, telles que les insti-
tutions spécialisées; les organisations, organismes et 
or ganes des Nations Unies; les programmes et fonds; et 
d’au tres entités reliées au système des Nations Unies, y 
compris les commissions régionales138. Des demandes 
analogues ont été adressées à des entités qui ne font pas 
partie du système des Nations Unies, y compris, notam-
ment, des organisations internationales, des organisa-
tions intergouvernementales, gouvernementales et non 
gouvernementales, et des établissements scientifiques, 
d’en seignement et de recherche139.

a) Études demandées sur des sujets  
revêtant un caractère essentiellement économique

38. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
conti nué de demander à diverses entités d’entreprendre 
des études sur des sujets revêtant un caractère essentiel-
lement économique. Elle a, par exemple, demandé au 
Fonds monétaire international d’élaborer des mesures 
et initiatives concrètes permettant de remédier aux pro-
blèmes que connaissent les pays en développement sur-
endettés140. Elle a par ailleurs demandé aux organismes 
des Nations Unies de mener des activités analytiques 
concernant l’intégration de l’économie des pays en tran-
sition à l’économie mondiale141.

39. Des études ont également été demandées sur des 
sujets nouveaux revêtant un caractère essentiellement 
économique ou sur des sujets recentrés ou mieux délimi-
tés. Ces études ont notamment porté sur les incidences 

134 Voir, par exemple, résolution 54/166.
135 Voir, par exemple, résolution 54/170.
136 Voir, par exemple, résolution 53/138.
137 Voir, par exemple, résolution 53/128.
138 Voir, par exemple, résolution 50/141.
139 Voir, par exemple, résolution 53/179.
140 Voir, par exemple, résolution 50/92.
141 Voir, par exemple, résolution 53/179.

sur le développement de questions liées aux investisse-
ments142; la coopération pour le développement indus-
triel143; les achats de biens et de services144; les questions 
relatives aux produits de base145; les mesures permettant 
aux personnes qui vivent dans la pauvreté d’avoir plus 
largement accès à des crédits et à des services connexes 
qui leur permettent d’exercer une activité indépendante 
et des activités génératrices de revenus, et la mise au 
point de nouveaux instruments de microfinancement146; 
la situation en matière de transit dans les États sans litto-
ral d’Asie centrale et les pays en développement de tran-
sit qui sont leurs voisins147; et la crise financière et son 
impact sur la croissance et le développement, en particu-
lier dans les pays en développement148. 

b) Études demandées sur des sujets  
relevant du progrès social et du développement

40. L’Assemblée a continué de demander la réalisa-
tion de plusieurs études sur des sujets relevant du pro-
grès social et du développement, tels que la violence à 
l’égard des travailleuses migrantes,149 et la suite donnée 
à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et 
l’application intégrale de la Déclaration de Beijing et du 
Programme d’action en ce qui concerne la promotion de 
la femme150. 

41. Par ailleurs, l’Assemblée a demandé la réalisa-
tion d’études sur des sujets nouveaux ou sur des sujets 
recentrés ou mieux délimités. En ce qui concerne le pro-
grès social et le développement, y compris en faveur des 
femmes, ces études ont notamment porté sur l’appli-
cation du Programme d’action mondial concernant les 
personnes handicapées151; les approches régionales glo-
bales aux problèmes des réfugiés et des personnes dépla-
cées152; la science et la technique au service du dévelop-
pement153; l’amélioration de la situation des fem mes dans 
les zones rurales et les problèmes que pose aux femmes 
l’exode rural et les incidences de ce phéno mène154; la 
participation des femmes au développement155; les prin-
cipes et les stratégies concrètes visant à l’instauration 
d’une société pour tous les âges relatifs à l’Année inter-
nationale des personnes âgées156; les répercussions néga-
tives qu’a sur les communautés d’accueil la concentra-
tion de très nombreux réfugiés157; et le suivi de l’Année 

142 Voir, par exemple, résolution 51/167.
143 Voir, par exemple, résolution 51/170.
144 Voir, par exemple, résolution 53/192.
145 Voir, par exemple, résolution 53/174.
146 Voir, par exemple, résolution 53/197.
147 Voir, par exemple, résolution 53/171.
148 Voir, par exemple, résolution 53/172.
149 Voir, par exemple, résolution 51/65.
150 Voir, par exemple, résolution 51/69.
151 Voir, par exemple, résolution 50/121.
152 Voir, par exemple, résolution 50/151.
153 Voir, par exemple, résolution 50/101.
154 Voir, par exemple, résolution 50/165.
155 Voir, par exemple, résolution 52/195.
156 Voir, par exemple, résolution 53/109.
157 Voir, par exemple, résolution 50/149.
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des Nations Unies pour la tolérance158. Dans le domaine 
de la prévention du crime et des stupéfiants, des études 
ont été demandées sur la coopération internationale en 
matière pénale159; la coopération internationale permet-
tant de faire face au problème mondial de la drogue160; et 
la lutte contre la corruption161.

42. En ce qui concerne l’environnement et le déve-
lop pement durable, les études ont notamment porté sur 
le renforcement de la complémentarité des instruments 
internationaux relatifs à l’environnement et au dévelop-
pement durable162; l’application du Programme d’action 
mondiale pour la protection du milieu marin contre la 
pollution due aux activités terrestres163; les arrangements 
institutionnels internationaux relatifs à l’environnement 
et au développement164; l’application des décisions de la 
Conférence mondiale sur le développement durable des 
petits États insulaires en développement165; et le Congrès 
universel sur le canal de Panama, qui stimulerait la coo-
pération internationale en vue du développement durable 
de l’utilisation des ressources de l’océan Atlantique166.

c) Études demandées sur des sujets examinés par la 
Commission des questions politiques spéciales et de 
la décolonisation

43. Durant la période considérée, l’Assemblée a de-
mandé à l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture d’étudier les moyens appro-
priés à mettre en œuvre pour rétablir le système éducatif 
et remettre en état le patrimoine culturel afghans167.

d) Études demandées sur des sujets relevant  
des droits de l’homme et des libertés fondamentales

44. L’Assemblée a continué de demander la réali-
sa tion de plusieurs études sur l’exercice des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. Parmi les ques-
tions abordées, ont notamment figuré la protection des 
enfants dans les conflits armés168 et l’élaboration d’une 
convention sur le droit au développement169.

e) Études demandées sur des sujets revêtant un ca rac-
tère général et concernant les mesures à prendre à 
l’échelon international pour promouvoir le dé ve lop-
pement économique et social

45. Durant la période considérée, l’Assemblée a de-
mandé à des entités de réaliser des études sur des sujets à 

158 Voir, par exemple, résolution 53/151.
159 Voir, par exemple, résolution 52/88.
160 Voir, par exemple, résolution 53/115.
161 Voir, par exemple, résolution 54/128.
162 Voir, par exemple, résolution 54/217.
163 Voir, par exemple, résolution 51/189.
164 Voir, par exemple, résolution 53/186.
165 Voir, par exemple, résolution 52/202.
166 Voir, par exemple, résolution 50/12.
167 Voir, par exemple, résolutions 50/189 et 51/108.
168 Voir, par exemple, résolution 51/77.
169 Voir, par exemple, résolution 53/155.

caractère général. Par exemple, dans sa résolution 51/141 
en date du 13 décembre 1996, elle a prié « les institutions 
spécialisées et les organismes internationaux associés à 
l’Organisation des Nations Unies, ainsi que les organisa-
tions régionales, d’examiner la situation dans chaque ter-
ritoire, de façon à prendre des mesures appropriées pour 
y accélérer les progrès dans les secteurs économique et 
social [...], et de s’employer [...] à élaborer à [l’intention 
des territoires non encore autonomes] des programmes 
d’assistance appropriés170 ».

7. Études demandées à des particuliers

46. Durant la période considérée, l’Assemblée a éga-
lement demandé à des particuliers, notamment des re-
présentants spéciaux, des rapporteurs spéciaux, le Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
et le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfu-
giés, de réaliser des études. Les études demandées ont 
porté sur des sujets relevant du développement social et 
de l’exercice des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, à savoir, notamment, les mesures à prendre 
pour lutter contre les formes contemporaines de racisme, 
de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolé-
rance qui y est associée171; l’élimination de toutes les 
formes d’intolérance religieuse172; l’évaluation de la suite 
donnée aux recommandations faites dans le contexte de 
la situation des droits de l’homme au Cambodge173; les 
possibilités d’obtenir les moyens techniques et financiers 
nécessaires pour renforcer la capacité de fournir une as-
sistance aux projets nationaux visant la réalisation des 
droits de l’homme et le maintien de l’état de droit174; les 
problèmes qui découlent des exodes massifs ou empê-
chent le rapatriement librement consenti des popula-
tions175; la torture et les autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants176; l’analyse des causes 
du déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre 
pays177; et les droits de l’enfant178.

8. Instructions pour l’établissement 
et la présentation des études

47. Comme par le passé, l’Assemblée a demandé aux 
auteurs, lorsqu’ils établiraient les études qu’elle avait en-
treprises, de prendre en considération certaines ques-
tions, ou de leur accorder une attention particulière, 
telles que, par exemple, les points de vue179, les résolu-
tions180, les travaux menés par d’autres organisations181, 

170 Voir par. 6.
171 Voir, par exemple, résolution 54/153.
172 Voir, par exemple, résolution 53/140.
173 Voir, par exemple, résolution 50/178.
174 Voir, par exemple, résolution 50/179.
175 Voir, par exemple, résolution 50/182.
176 Voir, par exemple, résolution 54/156.
177 Voir, par exemple, résolution 54/167.
178 Voir, par exemple, résolution 51/77.
179 Voir, par exemple, résolution 50/157.
180 Voir, par exemple, résolution 53/194.
181 Voir, par exemple, résolution 53/170.
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les ensei gne ments dégagés182, les intérêts de certains 
pays183, les résultats de réunions184 ou les rapports de 
groupes d’experts185.

48. L’Assemblée a par ailleurs demandé aux au-
teurs des études de respecter certaines limitations. Par 
exemple, elle a demandé que les études soient menées 
dans le cadre du mandat de divers organes186, sous ré-
serve de la disponibilité de fonds à prélever sur le budget 
ordinaire ou de ressources extrabudgétaires187, confor-
mément aux priorités approuvées en matière de pro-
grammes188 ou dans le champ d’application de la résolu-
tion pertinente189.

49. L’Assemblée a demandé que, une fois achevées, 
les études qu’elle aurait entreprises soient présentées à 
divers organismes, organes et autres entités, y compris 
l’Assemblée elle-même et ses organes subsidiaires190, à 
l’Assemblée par l’intermédiaire du Conseil économique 
et social191 ou au Conseil économique et social192 ou à 
ses organes subsidiaires193.

B. Recommandations de l’Assemblée générale

1. Terminologie

50. Comme dans le Répertoire et les précédents Sup-
pléments, les résolutions n’ont pas donné lieu à l’utili sa-
tion d’une terminologie uniforme. Des termes tels que 
« re com mande194 », « prie195 », « invite196 », « lance un 
ap pel197 », « prie instamment198 », « demande199 » et 
« en cou rage200 » ont été les plus fréquemment employés.

2. Destinataires

51. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
continué d’adresser ses recommandations aux États, au 
Secrétaire général, aux organes subsidiaires de l’Assem-
blée générale, aux institutions spécialisées, organisa-
tions, organismes et organes des Nations Unies, ainsi 
qu’à des entités qui ne font pas partie du système des Na-
tions Unies. Comme par le passé, l’Assemblée a continué 

182 Voir, par exemple, résolution 53/185.
183 Voir, par exemple, résolution 51/167.
184 Voir, par exemple, résolution 53/110.
185 Ibid.
186 Voir, par exemple, résolution 54/197.
187 Voir, par exemple, résolution 54/126.
188 Voir, par exemple, résolution 53/171.
189 Voir, par exemple, résolution 50/56.
190 Voir, par exemple, résolution 50/179.
191 Voir, par exemple, résolution 54/122.
192 Voir, par exemple, résolution 53/189.
193 Voir, par exemple, résolution 52/192.
194 Voir, par exemple, résolution 52/81.
195 Voir, par exemple, résolution 51/187.
196 Voir, par exemple, résolution 53/182.
197 Voir, par exemple, résolution 53/61.
198 Voir, par exemple, résolution 51/115.
199 Voir, par exemple, résolution 52/196.
200 Voir, par exemple, résolution 50/179.

d’adopter des résolutions et des décisions ne s’adressant 
à aucune personne ou entité en particulier201.

52. S’agissant des États, l’Assemblée a continué de 
s’adresser aux États Membres en général202, à des caté-
gories ou groupes d’États Membres203 et à certains États 
Membres en particulier204. Par ailleurs, elle a continué 
d’adresser ses recommandations à des États en même 
temps que, notamment, le Secrétaire général205; les or-
ganisations, organismes, organes et programmes des 
Nations Unies206; les institutions spécialisées207; les or-
ganisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales208; des organisations régionales209; des institutions 
régionales et sous-régionales; les organisations d’inté-
gration économique régionale210; les organismes éco-
nomiques, de financement et de développement211; les 
organisations religieuses, pédagogiques, d’étudiants, pu-
bliques, scientifiques, culturelles et de recherche212; des 
particuliers213; des représentants du secteur privé214; les 
sociétés civiles215; les médias216; et toutes autres entités 
intéressées217. L’Assemblée a également adressé ses re-
commandations aux puissances administrantes de divers 
territoires218.

53. L’Assemblée a continué d’adresser ses recom-
mandations au Secrétaire général lui-même ou en liai-
son, consultation, coopération et collaboration avec, no-
tamment, les États219, les institutions spécialisées220 et 
les organisations non gouvernementales, gouvernemen-
tales et régionales221. Elle a également chargé le Secré-
taire général de s’acquitter de certaines fonctions par 
l’intermédiaire des services du Secrétariat222.

54. Durant la période considérée, l’Assemblée a 
continué d’adresser des recommandations aux institu-
tions spécialisées, notamment à l’Organisation des 
Na tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture223, 
l’Organisation mondiale de la Santé224, l’Organisation 
in ter nationale du Travail225, l’Organisation internatio-

201 Voir, par exemple, résolution 51/178.
202 Voir, par exemple, résolution 51/173.
203 Voir, par exemple, résolution 50/126.
204 Voir, par exemple, résolution 50/188.
205 Voir, par exemple, résolution 54/125.
206 Voir, par exemple, résolutions 50/154, 51/178 et 54/121.
207 Voir, par exemple, résolution 54/144.
208 Voir, par exemple, résolution 52/20.
209 Voir, par exemple, résolution 51/181.
210 Voir, par exemple, résolution 51/180.
211 Voir, par exemple, résolution 54/122.
212 Voir, par exemple, résolution 54/124.
213 Voir, par exemple, résolution 54/133.
214 Voir, par exemple, résolution 54/136.
215 Voir, par exemple, résolution 54/160.
216 Voir, par exemple, résolution 54/148.
217 Voir, par exemple, résolution 50/192.
218 Voir, par exemple, résolution 53/67 B.
219 Voir, par exemple, résolution 51/59.
220 Voir, par exemple, résolution 50/203.
221 Voir, par exemple, résolution 52/20.
222 Voir, par exemple, résolution 54/173.
223 Voir, par exemple, résolution 51/169.
224 Voir, par exemple, résolution 51/115.
225 Voir, par exemple, résolution 53/128.
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nale pour les migrations226, l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel227, la Banque 
mondiale228, le Fonds monétaire international229 et l’Or-
ganisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture230. Les recommandations étaient adressées 
expressément aux institutions spécialisées ou en même 
temps aux États; à d’autres organes, entités et orga-
nismes des Nations Unies; à des organisations gouverne-
mentales et non gouvernementales; et aux organismes de 
développement et de financement231.

55. De même, l’Assemblée a continué de s’adresser 
à diverses entités qui font partie du système des Nations 
Unies, y compris les organes principaux de l’Organisa-
tion des Nations Unies232; les organisations, organismes 
et organes des Nations Unies233; les organes intergouver-
nementaux et les commissions de l’Assemblée234; les 
organes d’experts de l’Assemblée235; les organes tech-
niques du Conseil économique et social236; les organes 
conventionnels237; les commissions régionales238; les 
sous-commissions239; les entités du Secrétariat240; les 
programmes et les fonds241, et les institutions de re-
cherche et les organes scientifiques242. Les destinataires 
ont été notamment la Conférence des Nations Unies sur 
le commerce et le développement243; les Volontaires des 
Nations Unies244; le Programme des Nations Unies pour 
le contrôle international des drogues245; le Haut-Com-
missaire des Nations Unies aux droits de l’homme246; 
le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugiés247; l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient248; le Fonds de développement des Nations Unies 
pour la femme249; et l’Institut international de recherche 
et de formation pour la promotion de la femme250.

56. Conformément à sa pratique antérieure, l’Assem-
blée s’est également adressée à des entités ne faisant pas 
partie du système des Nations Unies, notamment des or-

226 Voir, par exemple, résolution 53/123.
227 Voir, par exemple, résolution 54/203.
228 Voir, par exemple, résolution 51/63.
229 Voir, par exemple, résolution 51/165.
230 Voir, par exemple, résolution 51/95.
231 Voir, par exemple, résolutions 52/19 et 50/148.
232 Voir, par exemple, résolution 52/79.
233 Voir, par exemple, résolution 53/34.
234 Voir, par exemple, résolution 52/49.
235 Voir, par exemple, résolution 51/74.
236 Voir, par exemple, résolution 54/142.
237 Voir, par exemple, résolution 54/157.
238 Voir, par exemple, résolution 52/25.
239 Voir, par exemple, résolution 54/162.
240 Voir, par exemple, résolution 50/145.
241 Voir, par exemple, résolution 52/209.
242 Voir, par exemple, résolution 54/140.
243 Voir, par exemple, résolution 51/169.
244 Voir, par exemple, résolution 53/109.
245 Voir, par exemple, résolution 51/64.
246 Voir, par exemple, résolution 51/66.
247 Voir, par exemple, résolution 51/115.
248 Voir, par exemple, résolution 51/127.
249 Voir, par exemple, résolution 54/136.
250 Voir, par exemple, résolution 54/140.

ganisations non gouvernementales251, intergouvernemen-
tales et gouvernementales252; des commissions253 et des 
organisations régionales254; des sociétés civiles255; des 
institutions financières256; des organes de coordination 
multilatéraux et nationaux257; des entités privées258; des 
organisations et groupes religieux259; des partis, mouve-
ments et groupes politiques260; des médias261, des syndi-
cats262 et des particuliers263, pris isolément ou en liaison 
avec d’autres.

3. Sujets traités dans les recommandations

a) Sujets revêtant un caractère 
essentiellement économique 

57. L’Assemblée a continué de faire des recomman-
dations concernant des sujets revêtant un caractère es-
sentiellement économique. Ces recommandations ont 
porté, notamment, sur les mesures économiques utili-
sées pour exercer une pression politique et économique 
sur les pays en développement264; la coopération écono-
mique et technique entre pays en développement et une 
conférence des Nations Unies sur la coopération Sud-
Sud265; la coopération pour le développement indus-
triel266; la deuxième Décennie du développement indus-
triel de l’Afrique267; la situation en matière de transit des 
États sans littoral d’Asie centrale et des pays en déve-
loppement de transit qui sont leurs voisins268; une réu-
nion internationale de haut niveau chargée d’examiner la 
question du financement du développement à l’échelon 
intergouvernemental269; les produits de base270; l’Année 
internationale du microcrédit (2005)271; les aspects éco-
nomiques des activités au titre de la première Décennie 
des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté272; 
et la mise en place d’un système financier international 
stable, capable de relever les défis du développement, en 
particulier dans les pays en développement273. 

251 Voir, par exemple, résolution 50/183.
252 Voir, par exemple, résolution 50/184.
253 Voir, par exemple, résolution 54/120.
254 Voir, par exemple, résolution 52/3.
255 Voir, par exemple, résolution 51/186.
256 Voir, par exemple, résolution 51/177.
257 Voir, par exemple, résolution 50/82.
258 Voir, par exemple, résolution 51/191.
259 Voir, par exemple, résolution 51/93.
260 Voir, par exemple, résolution 51/116.
261 Voir, par exemple, résolution 53/197.
262 Voir, par exemple, résolution 53/61.
263 Voir, par exemple, résolution 50/180.
264 Voir, par exemple, résolution 52/181.
265 Voir, par exemple, résolution 52/205.
266 Voir, par exemple, résolution 53/177.
267 Voir, par exemple, résolution 54/203.
268 Voir, par exemple, résolution 51/168.
269 Voir, par exemple, résolution 53/173.
270 Voir, par exemple, résolution 53/174.
271 Voir, par exemple, résolution 53/197.
272 Voir, par exemple, résolution 53/198.
273 Voir, par exemple, résolution 54/197.
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b) Sujets relevant du progrès social 
et du développement 

58. Durant la période considérée, l’Assemblée gé-
nérale a continué de faire des recommandations sur des 
sujets relevant du progrès social et du développement. 
Ces recommandations ont porté sur l’appui du système 
des Nations Unies aux efforts déployés par les gouver-
nements pour promouvoir et consolider les démocraties 
nouvelles ou rétablies274; le respect des principes de la 
souveraineté nationale et de la non-ingérence dans les af-
faires intérieures des États en ce qui concerne les proces-
sus électoraux275; le renforcement de l’état de droit276; la 
traite des femmes et des filles277; la violence à l’égard des 
travailleuses migrantes278; les politiques et programmes 
mobilisant les jeunes279; la relation entre le désarmement 
et le développement280; l’application du Programme d’ac-
tion mondial concernant les personnes handicapées281; la 
pleine intégration des handicapés dans la société282; la 
zone de paix et de coopération de l’Atlantique Sud283; 
et les mesures à prendre pour lutter contre les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de 
xénophobie et de l’intolérance qui y est associée284. L’As-
semblée a également adopté des recommandations sur 
de nouveaux sujets, tels que la participation des femmes 
au développement285 et l’amélioration de la situation de 
la femme dans les zones rurales286.

59. En ce qui concerne la question de la prévention 
du crime et de la justice pénale, ainsi que des stupéfiants, 
l’Assemblée a continué de faire des recommandations 
portant, par exemple, sur le renforcement de la capacité 
de coopération technique du programme des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice 
pénale287 et l’action internationale contre la production 
illicite et le trafic des drogues et la toxicomanie288. Par 
ailleurs, l’Assemblée a examiné de nouveaux sujets et 
formulé des recommandations s’y rapportant. Celles-ci 
ont notamment porté sur l’élaboration d’une convention 
internationale contre la criminalité transnationale orga-
nisée289; le suivi de la Déclaration politique de Naples 
et du Plan mondial d’action contre la criminalité trans-
nationale organisée290; l’entraide judiciaire et la coopé-
ration internationale en matière pénale291; les mesures 

274 Voir, par exemple, résolution 52/18.
275 Voir, par exemple, résolution 52/119.
276 Voir, par exemple, résolution 50/179.
277 Voir, par exemple, résolution 50/167.
278 Voir, par exemple, résolution 50/168.
279 Voir, par exemple, résolution 54/120.
280 Voir, par exemple, résolution 51/45 D.
281 Voir, par exemple, résolution 54/121.
282 Voir, par exemple, résolution 50/144.
283 Voir, par exemple, résolution 52/14.
284 Voir, par exemple, résolution 53/133.
285 Voir, par exemple, résolution 54/210.
286 Voir, par exemple, résolution 50/165.
287 Voir, par exemple, résolution 50/146.
288 Voir, par exemple, résolution 50/148.
289 Voir, par exemple, résolution 51/120.
290 Voir, par exemple, résolution 52/85.
291 Voir, par exemple, résolution 53/112.

visant à lutter contre l’introduction clandestine d’étran-
gers292; les préparatifs du dixième Congrès des Nations 
Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants293; et la coopération internationale dans la 
lutte contre le problème mondial de la drogue294.

60. S’agissant de la question de la nature, de l’envi-
ronnement et du développement durable, les recomman-
dations adoptées par l’Assemblée ont notamment porté 
sur la protection du climat mondial pour les générations 
présentes et futures295 et la Décennie internationale de 
la prévention des catastrophes naturelles296. L’Assem-
blée a également adopté des recommandations sur de 
nouveaux sujets, tels que l’application des décisions de la 
Conférence mondiale sur le développement durable des 
petits États insulaires en développement297; l’application 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification dans les pays gravement touchés par 
la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en 
Afrique298; et la promotion d’une approche intégrée de 
la gestion de la zone de la mer des Caraïbes dans la pers-
pective du développement durable299.

c) Sujets relevant des domaines de la culture, 
de l’éducation et de la santé 

61. Pour ce qui est des sujets relevant des domaines 
de la culture, de l’éducation et de la santé, l’Assemblée 
a continué d’adopter des recommandations portant no-
tamment sur l’action préventive et l’intensification de 
la lutte contre le paludisme dans les pays en développe-
ment300; les moyens d’étude et de formation offerts par 
les États Membres aux habitants des territoires non auto-
nomes301; les offres par les États Membres de subven-
tions et bourses d’études pour l’enseignement supérieur, 
y compris la formation professionnelle, destinées aux 
réfugiés de Palestine302 et l’Université de Jérusalem (Al-
Qods) pour les réfugiés de Palestine303. Les nouveaux 
sujets ont notamment été les suivants : la prévention du 
vol de biens culturels et des actes de vandalisme dirigés 
contre ces biens304; l’élimination de l’analphabétisme et 
la réalisation de l’objectif de l’éducation pour tous305; les 
progrès réalisés et les problèmes rencontrés dans la lutte 
contre l’analphabétisme306; et pour l’édification d’un 

292 Voir, par exemple, résolution 51/62.
293 Voir, par exemple, résolution 53/110.
294 Voir, par exemple, résolution 54/132.
295 Voir, par exemple, résolution 52/199.
296 Voir, par exemple, résolution 51/185.
297 Voir, par exemple, résolution 53/189.
298 Voir, par exemple, résolution 53/191.
299 Voir, par exemple, résolution 54/225.
300 Voir, par exemple, résolution 50/128.
301 Voir, par exemple, résolution 51/142.
302 Voir, par exemple, résolution 51/127.
303 Voir, par exemple, résolution 51/130.
304 Voir, par exemple, résolution 52/211.
305 Voir, par exemple, résolution 54/122.
306 Voir, par exemple, résolution 50/143.
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monde pacifique et meilleur grâce au sport et à l’idéal 
olympique307.

d) Sujets relevant des droits de l’homme
et des libertés fondamentales

62. Comme dans les périodes précédentes, l’Assem-
blée a continué d’adopter des recommandations sur des 
sujets relatifs aux droits de l’homme et aux libertés fon-
damentales, tels que les mesures à prendre pour lutter 
contre les formes contemporaines de racisme, de discri-
mination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui 
y est associée308; le droit du peuple palestinien à l’au-
todétermination309; l’assistance aux enfants réfugiés 
non accompagnés310; les droits de l’enfant311; les petites 
filles312; le renforcement de l’action que l’Organisation 
des Nations Unies mène dans le domaine des droits de 
l’homme par la promotion de la coopération interna-
tionale313; les institutions nationales pour la promotion 
et la protection des droits de l’homme314; les droits de 
l’homme dans l’administration de la justice315; l’élimi-
nation de toutes les formes d’intolérance religieuse316; 
les droits de l’homme et le terrorisme317; les droits de 
l’homme et les exodes massifs318; l’application et le suivi 
méthodiques de la Déclaration et du Programme d’ac-
tion de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur 
les droits de l’homme319; les viols et les sévices dont les 
femmes sont victimes dans les zones de conflit armé de 
l’ex-Yougoslavie320; les droits de l’homme et les mesures 
coercitives unilatérales321; un nouvel ordre humanitaire 
international322; la protection et l’assistance en faveur 
des personnes déplacées dans leur propre pays323; l’utili-
sation de mercenaires comme moyen de violer les droits 
de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples 
à l’autodétermination324; et les pratiques israéliennes af-
fectant les droits de l’homme du peuple palestinien dans 
le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem325.

63. Par ailleurs, l’Assemblée a adopté des recom-
mandations sur des sujets nouveaux ou des sujets recen-
trés ou mieux délimités, parmi lesquels les droits de 
l’homme et la diversité culturelle326; la torture et les au-

307 Voir, par exemple, résolution 52/21.
308 Voir, par exemple, résolution 53/133.
309 Voir, par exemple, résolution 52/114.
310 Voir, par exemple, résolution 50/150.
311 Voir, par exemple, résolution 53/128.
312 Voir, par exemple, résolution 50/154.
313 Voir, par exemple, résolution 51/105.
314 Voir, par exemple, résolution 54/176.
315 Voir, par exemple, résolution 50/181.
316 Voir, par exemple, résolution 52/122.
317 Voir, par exemple, résolution 50/186.
318 Voir, par exemple, résolution 54/180.
319 Voir, par exemple, résolution 52/148.
320 Voir, par exemple, résolution 51/115.
321 Voir, par exemple, résolution 51/103.
322 Voir, par exemple, résolution 53/124.
323 Voir, par exemple, résolution 54/167.
324 Voir, par exemple, résolution 50/138.
325 Voir, par exemple, résolution 51/134.
326 Voir, par exemple, résolution 54/160.

tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants327; le respect de la liberté universelle de circulation 
et l’importance capitale du regroupement familial328; et 
l’applicabilité de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre au 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem329.

64. En outre, l’Assemblée a continué d’adopter des
recommandations sur la situation des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales dans divers pays et terri-
toires, y compris l’Afghanistan330, le Cambodge331, le 
Congo332, Cuba333, Haïti334, l’Iran (République islami-
que d’)335, l’Iraq336, le Kosovo337, le Myanmar338, le Nigé-
ria339, le Soudan340, le territoire de l’ex-Yougoslavie341 et 
le Rwanda342.

e) Sujets revêtant un caractère général et concernant
les mesures à prendre à l’échelon international pour
promouvoir le développement économique et social

65. Durant la période considérée, l’Assemblée a éga-
lement adopté des recommandations sur des sujets re-
vêtant un caractère général et concernant les mesures 
à prendre à l’échelon international pour promouvoir le 
développement économique et social. Ces recommanda-
tions ont notamment porté sur les questions concernant 
l’aide aux réfugiés de Palestine343; les personnes dépla-
cées du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités 
postérieures344; les revenus provenant de biens apparte-
nant à des réfugiés de Palestine345; la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et la Communauté de 
développement de l’Afrique australe346; l’application du 
Programme d’action de la Conférence internationale sur 
la population et le développement347; la transition démo-
cratique et l’intégration et la coopération économiques 
en Afrique348; la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation de coopération écono-
mique349; la réinsertion, l’installation et l’intégration 

327 Voir, par exemple, résolution 51/86.
328 Voir, par exemple, résolution 53/143.
329 Voir, par exemple, résolution 52/65.
330 Voir, par exemple, résolution 50/189.
331 Voir, par exemple, résolution 53/145.
332 Voir, par exemple, résolution 54/179.
333 Voir, par exemple, résolution 50/198.
334 Voir, par exemple, résolution 51/110.
335 Voir, par exemple, résolution 51/107.
336 Voir, par exemple, résolution 51/106.
337 Voir, par exemple, résolution 52/139.
338 Voir, par exemple, résolution 52/137.
339 Voir, par exemple, résolution 53/161.
340 Voir, par exemple, résolution 51/112.
341 Voir, par exemple, résolution 54/184.
342 Voir, par exemple, résolution 54/188. 
343 Voir, par exemple, résolution 51/124.
344 Voir, par exemple, résolution 54/71.
345 Voir, par exemple, résolution 53/51.
346 Voir, par exemple, résolution 54/227.
347 Voir, par exemple, résolution 53/183.
348 Voir, par exemple, résolution 50/158.
349 Voir, par exemple, résolution 52/19.



68  Chapitre IV. — Assemblée générale 

des rapatriés, des réfugiés et des déplacés350; les entre-
prises et le développement351; le renforcement de la sé-
curité et de la coopération dans la région de la Médi-
terranée352; la question de la Nouvelle-Calédonie353; la 
question des Tokélaou354; le développement économique 
et social et l’état de l’environnement des différents terri-
toires énumérés ci-après : Anguilla, Bermudes, Guam, 
îles Caïmanes, îles Turques et Caïques, îles Vierges amé-
ricaines, îles Vierges britanniques, Montserrat, Pitcairn, 
Sainte-Hélène et Samoa américaines355.

4. Types de mesures prévues 
dans les recommandations

a) Mesures proposées aux États 

66. En sus des études demandées durant la période 
considérée, les recommandations adoptées par l’Assem-
blée ont continué de prévoir de faire prendre tout un en-
semble d'actions aux gouvernements et aux États, qu’ils 
soient ou non Membres de l’Organisation des Nations 
Unies. Les types de mesures prévues ont été analogues 
à celles qui sont mentionnées dans le Répertoire et ses 
précédents Suppléments.

67. D’une manière générale, les mesures qu’il a été 
recommandé aux États de prendre ont concerné, entre 
autres, la fourniture d’une assistance au gouvernement et 
à la population de certains pays et territoires356; la prise 
de mesures aux fins de l’application effective de résolu-
tions et de déclarations357; la mise en œuvre de mesu-
res visant à renforcer les activités de coopération et de 
collaboration entre États358; le fait de veiller à partici-
per ou à contribuer pleinement à des réunions ou à des 
négociations359; l’examen et l’adoption de politiques et 
de stratégies et la poursuite de leur mise en œuvre, et 
la garantie de la réalisation d’objectifs et de l’applica-
tion de principes360; le fait d’accorder la priorité à cer-
taines questions dans leurs programmes et budgets d’as-
sistance361; la promotion de l’échange d’informations et 
de données d’expérience362; le maintien du dialogue et 
de la consultation avec les organes, organismes et pro-
grammes des Nations Unies363; la fourniture des infor-
mations nécessaires pour aider le Secrétaire général à 
établir des rapports364; l’adaptation des objectifs et des 

350 Voir, par exemple, résolution 52/169 F.
351 Voir, par exemple, résolution 52/209.
352 Voir, par exemple, résolution 53/85.
353 Voir, par exemple, résolution 53/65.
354 Voir, par exemple, résolution 53/66.
355 Voir, par exemple, résolution 53/67 B.
356 Voir, par exemple, résolution 50/88.
357 Voir, par exemple, résolution 50/42.
358 Voir, par exemple, résolution 50/97.
359 Voir, par exemple, résolution 50/98.
360 Voir, par exemple, résolution 51/178.
361 Voir, par exemple, résolution 50/107.
362 Voir, par exemple, résolution 50/176.
363 Voir, par exemple, résolution 50/178.
364 Voir, par exemple, résolution 51/191.

stratégies aux situations locales365; la facilitation de la 
diffusion des instruments internationaux366; la coopéra-
tion avec les rapporteurs spéciaux aux fins de l’exécution 
de leur mandat367; et le respect des obligations découlant 
du droit international368.

68. Les mesures spécifiques à prendre recomman-
dées aux États comprenaient notamment : fournir une 
aide extérieure aux pays en développement369; s’abstenir 
de prendre des mesures de nature à fragiliser les pro-
cessus électoraux dans un pays quel qu’il soit370; élimi-
ner l’analphabétisme371; garantir et promouvoir les droits 
de l’homme372; criminaliser toutes les formes de traite 
des femmes et des filles373 et d’exploitation sexuelle des 
enfants374; réexaminer les politiques de financement 
de l’aide au développement de manière que cette aide 
englobe la prévention du crime et la justice pénale375; 
instituer des sanctions pénales contre ceux qui com-
mettent des actes de violence à l’égard des travailleuses 
migrantes376; défendre le caractère civil et humanitaire 
des camps et zones d’installation de réfugiés377; appli-
quer aux victimes de la traite d’êtres humains un traite-
ment humanitaire minimal378; s’abstenir d’adopter toute 
mesure unilatérale susceptible de faire obstacle aux re-
lations commerciales et, de ce fait, d’entraver la pleine 
réalisation des droits de l’homme379; et promouvoir la to-
lérance et le respect des cultures, peuples et pays étran-
gers380.

69. Par ailleurs, il a été demandé aux États de : re-
doubler d’efforts pour incorporer les facteurs culturels 
dans leurs programmes et projets de développement, de 
façon à garantir un développement durable respectueux 
de la diversité culturelle381; profiter de l’Année interna-
tionale des personnes âgées pour mieux faire prendre 
conscience des problèmes que pose le vieillissement des 
sociétés382; formuler les réserves qu’ils apportent à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes de façon aussi précise 
et étroite que possible383; prendre les mesures voulues 
pour remplir l’engagement pris lors de la quatrième Con-
férence mondiale sur les femmes en matière de promo-
tion de la femme et de renforcement de la coopération in-

365 Voir, par exemple, résolution 51/186.
366 Voir, par exemple, résolution 51/181.
367 Voir, par exemple, résolution 51/81.
368 Voir, par exemple, résolution 51/117.
369 Voir, par exemple, résolution 50/103.
370 Voir, par exemple, résolution 52/119.
371 Voir, par exemple, résolution 54/122.
372 Voir, par exemple, résolution 50/104.
373 Voir, par exemple, résolution 53/116.
374 Voir, par exemple, résolution 51/77.
375 Voir, par exemple, résolution 53/114.
376 Voir, par exemple, résolution 54/138.
377 Voir, par exemple, résolution 54/146.
378 Voir, par exemple, résolution 52/98.
379 Voir, par exemple, résolution 52/120.
380 Voir, par exemple, résolution 54/153.
381 Voir, par exemple, résolution 53/184.
382 Voir, par exemple, résolution 53/109.
383 Voir, par exemple, résolution 53/118.
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ternationale384; et élaborer des méthodes qui permettent 
d’intégrer une dimension spécifiquement féminine dans 
tout ce qui touche à la définition des politiques, y com-
pris des politiques économiques385. En outre, il a été de-
mandé aux pays des Caraïbes, en tant que catégorie de 
pays, de promouvoir une approche intégrée de la gestion 
de la zone de la mer des Caraïbes dans la perspective du 
développement durable386.

b) Mesures proposées aux institutions spécialisées, or-
ganisations, organismes et organes et autres entités 
des Nations Unies

70. Les recommandations adressées aux institutions 
spécialisées, organisations, organismes et organes et au-
tres entités des Nations Unies envisageaient diverses ac-
tivités.

71. Durant la période considérée, l’Assemblée a re-
commandé, par exemple, que ces entités fournissent une 
assistance aux gouvernements387; coordonnent leurs ac-
tivités avec celles des organisations régionales, appuient 
ces organisations et coopèrent avec elles388; convoquent 
des réunions ou organisent des ateliers389; prennent des 
dispositions en vue de l’application d’instruments inter-
nationaux390; fournissent des informations sur certaines 
questions391; mobilisent les organisations internatio-
nales afin de fournir une assistance à des pays et à des 
régions392; accordent une attention particulière et ap-
portent des contributions appropriées aux processus de 
négociation393; promeuvent des politiques et mettent en 
application des documents394; prennent une part active à 
la fourniture d’un appui financier et technique395; fassent 
mieux prendre conscience des problèmes et adoptent des 
mesures plus efficaces pour les résoudre396; diffusent des 
informations sur les instruments internationaux et en fa-
vorisent la compréhension 397; étudient la mise sur pied 
d’un programme398; accordent une attention particulière 
à la violation des droits de l’homme399; et garantissent 
l’élaboration d’études400. À plusieurs reprises, il a égale-
ment été demandé à ces entités de contribuer à répondre 
aux besoins de certains pays en matière de secours, de 
reconstruction, de relèvement, de remise en état et de dé-

384 Voir, par exemple, résolution 53/120.
385 Voir, par exemple, résolution 54/210.
386 Voir, par exemple, résolution 54/225.
387 Voir, par exemple, résolution 52/211.
388 Voir, par exemple, résolutions 50/14, 50/16 et 50/17.
389 Voir, par exemple, résolution 50/157.
390 Voir, par exemple, résolution 50/112.
391 Voir, par exemple, résolution 53/62.
392 Voir, par exemple, résolution 50/128.
393 Voir, par exemple, résolution 50/94.
394 Voir, par exemple, résolution 50/104.
395 Voir, par exemple, résolution 50/107.
396 Voir, par exemple, résolution 50/153.
397 Voir, par exemple, résolution 51/85.
398 Voir, par exemple, résolution 52/169 A.
399 Voir, par exemple, résolution 50/139.
400 Voir, par exemple, résolution 54/140.

veloppement et de fournir une assistance économique 
spéciale401.

72. Par exemple, l’Assemblée a invité le Fonds mo-
nétaire international et la Banque mondiale à améliorer 
la transparence et la rigueur des opérations d’analyse du 
degré d’endettement402; recommandé que le Secrétariat 
apporte l’assistance post-électorale nécessaire aux États 
afin d’y promouvoir la pérennité du processus électo-
ral403; et invité le Programme des Nations Unies pour le 
développement à créer un fonds bénévole spécial pour la 
promotion de la coopération Sud-Sud404.

c) Mesures proposées aux organisations et entités 
ne faisant pas partie du système des Nations Unies 

73. Conformément à la pratique suivie antérieure-
ment, l’Assemblée a recommandé à des organisations 
et entités ne faisant pas partie du système des Nations 
Unies, par exemple des États non membres, des orga-
nisations intergouvernementales, des organisations non 
gouvernementales ou la communauté internationale, 
de prendre diverses mesures, à savoir, notamment, de 
continuer de coopérer avec l’Organisation des Nations 
Unies405; de contribuer à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de stratégies ou de plans d’action nationaux406; 
de faciliter l’accès aux marchés aux fournisseurs origi-
naires des pays touchés407; et de veiller à la coordination 
des activités menées à l’appui des efforts nationaux et 
régionaux déployés dans certains domaines408.

74. Il a été recommandé aux organisations et enti-
tés ne faisant pas partie du système des Nations Unies 
d’appuyer le développement des petits États insulaires en 
développement409; d’appuyer les efforts des pays en dé-
veloppement visant à intensifier et à étendre leur coopé-
ration mutuelle dans le secteur industriel410; de mettre en 
œuvre intégralement et efficacement toutes les initiatives 
adoptées en vue d’alléger la dette des pays en dévelop-
pement411; de prendre des dispositions en vue d’élimi-
ner les mesures économiques coercitives412; d’apporter 
l’assistance voulue pour faire progresser l’intégration 
économique régionale413; de contribuer à créer un cli-
mat économique international propice414; de répondre 
aux besoins des personnes déplacées dans leur propre 
pays415; de promouvoir et de protéger les droits des per-

401 Voir, par exemple, résolution 53/165.
402 Voir, par exemple, résolution 54/202.
403 Voir, par exemple, résolution 52/129.
404 Voir, par exemple, résolution 50/119.
405 Voir, par exemple, résolution 50/17.
406 Voir, par exemple, résolution 51/69.
407 Voir, par exemple, résolution 52/169 H.
408 Voir, par exemple, résolution 50/105.
409 Voir, par exemple, résolution 51/183.
410 Voir, par exemple, résolution 53/177.
411 Voir, par exemple, résolution 53/198.
412 Voir, par exemple, résolution 50/94.
413 Voir, par exemple, résolution 50/118.
414 Voir, par exemple, résolution 50/124.
415 Voir, par exemple, résolution 50/152.
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sonnes appartenant à des minorités416; de faire tout leur 
possible pour aider et protéger les enfants réfugiés et 
hâter le retour des enfants réfugiés non accompagnés et 
leur réunion avec leur famille417; de réduire le montant 
excessif des dépenses militaires afin de dégager des res-
sources supplémentaires à consacrer au développement 
économique et social418; et de régler les problèmes que la 
dette commerciale pose aux pays les moins avancés419. 
À plusieurs reprises, il a également été demandé à ces 
entités de contribuer au relèvement, au redressement et 
au développement de certains pays420.

75. À de nombreuses reprises, l’Assemblée a adressé
des recommandations à la communauté internationale, 
par exemple pour : renforcer la coopération aux niveaux 
régional et international pour lutter contre le terro-
risme421; prendre d’urgence des mesures efficaces pour 
empêcher le recours unilatéral à des mesures écono-
miques coercitives à l’encontre des pays en développe-
ment422; appuyer les efforts que font tous les pays pour 
renforcer leur capacité institutionnelle de prévention de 
la corruption, des actes de corruption, du blanchiment 
d’argent et du transfert illégal de fonds423; ou ouvrir da-
vantage les marchés aux pays en développement afin 
d’améliorer la situation économique des femmes424.

76. À plusieurs reprises, l’Assemblée générale a éga-
lement adressé des recommandations à la fois aux or-
ga nismes et entités des Nations Unies et à des orga ni-
sations et entités ne faisant pas partie du système des 
Nations Unies. Ainsi, par exemple, dans sa résolu-
tion 54/203, elle a fait appel à « la communauté interna-
tionale, à la Banque mondiale, à la Banque africaine de 
développement et aux fonds et programmes des Nations 
Unies [...] pour qu’ils appuient les efforts que mènent les 
pays africains pour intensifier et élargir leur coopération 
industrielle ». Dans sa résolution 53/22, l’Assemblée a 
invité « les gouvernements, les organismes des Nations 
Unies, y compris l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, et les autres organi-
sations internationales et les organisations non gouver-
nementales compétentes à préparer et exécuter des pro-
grammes culturels, éducatifs et sociaux appropriés pour 
promouvoir le dialogue entre les civilisations425 ».

d) Mesures proposées au Secrétaire général
de l’Organisation des Nations Unies

77. Comme par le passé, l’Assemblée a également
adressé des recommandations ou des demandes au Se-
cré taire général, d’une manière analogue à celle qui est 

416 Voir, par exemple, résolution 50/180.
417 Voir, par exemple, résolution 53/122.
418 Voir, par exemple, résolution 51/178.
419 Voir, par exemple, résolution 50/92.
420 Voir, par exemple, résolution 52/169 F.
421 Voir, par exemple, résolution 52/133.
422 Voir, par exemple, résolution 54/200.
423 Voir, par exemple, résolution 54/205.
424 Voir, par exemple, résolution 54/210.
425 Voir, par exemple, résolution 53/22.

indiquée dans le Répertoire et ses précédents Supplé-
ments. Ces recommandations ou demandes ont notam-
ment eu pour objet de faciliter l’établissement d’un cadre 
international de perfectionnement de certains disposi-
tifs426; d’appliquer intégralement les recommandations 
formulées dans des résolutions et des mandats427; de 
convoquer des groupes d’experts chargés d’examiner 
certaines questions428; de nommer des représentants 
spéciaux429; de mettre à la disposition des rapporteurs et 
représentants spéciaux toutes les ressources dont ils au-
raient besoin pour exécuter leur mandat430; de mobiliser 
des ressources ou de mettre à disposition des ressources 
suffisantes431; d’octroyer une assistance à des gouverne-
ments et à des territoires432; de renforcer la coordination 
des activités menées par les institutions spécialisées et 
les organismes et programmes des Nations Unies433; de 
coopérer avec les organisations régionales et d’autres or-
ganisations qui ne font pas partie du système des Nations 
Unies434; de diffuser des informations435; d’accorder une 
attention particulière à certaines situations436; de tenir 
compte de l’exécution de certains programmes et de l’ap-
plication de certaines résolutions437; de fournir des ser-
vices à des conférences et à des organismes des Nations 
Unies438; d’intensifier les activités d’information visant 
à mieux faire connaître des conférences439; de stimuler 
le débat international440; de recueillir des informations 
et de diffuser des instruments internationaux auprès 
d’États441; de soumettre des recommandations concrètes 
au Conseil économique et social442; et de suivre l’évo-
lution de la situation humanitaire dans certains pays443.

78. En particulier, il a été recommandé au Secrétaire
général d’accorder une attention particulière aux besoins 
et au rôle des femmes444; de proposer en vue du deuxiè me 
dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale des 
thèmes relatifs à la promotion de la coopéra tion écono-
mique internationale pour le développement445; de veiller 
à ce qu’une démarche soucieuse d’équité entre les sexes 
soit intégrée dans toutes les activités opérationnelles446; 
de combiner en un seul volume toutes les directives gé-
nérales concernant la présentation et le contenu des rap-

426 Voir, par exemple, résolution 50/117.
427 Voir, par exemple, résolution 53/59.
428 Voir, par exemple, résolution 50/168.
429 Voir, par exemple, résolution 51/77.
430 Voir, par exemple, résolution 50/193.
431 Voir, par exemple, résolution 52/169 E.
432 Voir, par exemple, résolution 50/86.
433 Voir, par exemple, résolution 50/160.
434 Voir, par exemple, résolution 52/22.
435 Voir, par exemple, résolution 51/77.
436 Voir, par exemple, résolution 51/181.
437 Voir, par exemple, résolution 50/94.
438 Voir, par exemple, résolution 50/146.
439 Voir, par exemple, résolution 53/182.
440 Voir, par exemple, résolution 51/179.
441 Voir, par exemple, résolution 51/59.
442 Voir, par exemple, résolution 51/69.
443 Voir, par exemple, résolution 52/169 I.
444 Voir, par exemple, résolution 51/69.
445 Voir, par exemple, résolution 53/181.
446 Voir, par exemple, résolution 53/120.
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ports à présenter par les États parties qui ont été publiées 
par les organes créés en vertu d’instruments relatifs aux 
droits de l’homme447; et d’appliquer les mesures complé-

447 Voir, par exemple, résolution 52/118.

mentaires pour restructurer et revitaliser l’Organisation 
des Nations Unies dans les domaines économique et so-
cial et les domaines connexes448.

448 Voir, par exemple, résolution 50/227.


